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Convention de partenariat  
entre la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis                                 

et la Commune de Villeneuve-Loubet – Projet de grainothèque 

 
 
ENTRE 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, dont le siège social est situé en Mairie 
d’Antibes, cours Masséna, 06600 ANTIBES - représentée par Monsieur Michel ROSSI, Vice-
Président délégué à l’Action Culturelle, agissant au lieu et place de la Communauté et 
autorisé à signer la présente convention par délibération du Conseil Communautaire en date 
du 9 octobre 2017, 
 

Ci-après dénommée «la CASA», 
D’UNE PART, 

ET, 
 

La Commune de Villeneuve-Loubet, sise place de l’Hôtel de Ville BP 59 – 06271 VILLENEUVE 
LOUBET, représentée par Monsieur Lionnel LUCA, Maire, dûment habilité aux fins des 
présentes par délibération n°  du Conseil Municipal du         2017. 

    
Désignée ci-après « La Commune»,  

 D’AUTRE PART, 
 
 

ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis propose, au sein de ses Médiathèques, 
une programmation culturelle riche, variée en direction de tous les publics et accessible à 
tous. 
Cette programmation contribue à la diffusion et à la valorisation des collections, à la 
promotion de la culture dans sa richesse et sa diversité et s’inscrit dans la vie culturelle locale. 
En lien avec l’identité culturelle du territoire et de la technopole, la Médiathèque 
Communautaire de Villeneuve-Loubet développe des projets transversaux avec les acteurs 
locaux. 
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A ce titre, la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis souhaite établir une convention 
de partenariat avec la Commune de Villeneuve-Loubet concernant le service de grainothèque 
proposé par le réseau de médiathèques. 
 
 
IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités du partenariat entre la CASA et 
la Commune de Villeneuve-Loubet. 
 
Elle formalise la collaboration entre la Médiathèque de Villeneuve-Loubet et le centre de 
loisirs (rattaché au service Jeunesse et Politique de la Ville) pour le fonctionnement, la 
médiation et la promotion de la grainothèque installée à la Médiathèque dans le cadre du 
travail accompli par le centre de loisirs au potager Escoffier (semis, culture, récolte et récolte 
de graines, actions en faveur du développement durable). 
 
ARTICLE 2 : ACTIONS ENTRE LA MEDIATHEQUE COMMUNAUTAIRE ET LE SERVICE 
JEUNESSE 
 
ARTICLE 2.1 : DESCRIPTIF DU PARTENARIAT 
 
Le partenariat consiste à : 
  

- Favoriser une dynamique de médiation auprès des enfants et la découverte des 
collections consacrées à la nature et au développement durable ; 

 
- Proposer des actions communes au groupe du centre de loisirs en charge du potager 

Escoffier dans le but de mettre en valeur la grainothèque et le travail du centre de 
loisirs. 

 
ARTICLE 2.2 : ENGAGEMENTS 
 
La CASA s’engage à : 
 

- Mettre en place un travail pérenne avec les enfants du centre de loisirs dans le cadre 
du service de grainothèque ; 
 

- Garantir l’accès des enfants du centre de loisirs à la grainothèque pour y déposer et y 
prélever des semences ; 
 

- Mettre en place, à minima, une action partenariale par an avec le centre de loisirs 
permettant une médiation avec les publics autour des thématiques des graines et du 
jardinage ; 
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- Mettre à disposition l’espace et le personnel nécessaires au bon déroulement des 
séances prévues dans le cadre du partenariat ; 

 
- En cas d’organisation d’action culturelle autour de la grainothèque, une séance sera 

réservée, dans la mesure du possible et de la disponibilité des enfants, au centre de 
loisirs ; 

 
- Être relais des actions de médiation menées par les enfants. 

 
La Commune s’engage à : 
 

- Mettre en place un travail pérenne avec la  Médiathèque dans le cadre du service de 
grainothèque ; 
 

-  Alimenter la grainothèque dans la mesure du possible avec des graines issues du 
jardin entretenu par le centre de loisirs ; 
 

- Mettre à disposition l’espace et le personnel nécessaires au bon déroulement des 
séances prévues dans le cadre du partenariat ; 
 

- Mettre en place, à minima, une action partenariale par an avec la Médiathèque 
permettant une médiation avec les publics autour des thématiques des graines et du 
jardinage ; 
 

- Diffuser, via les manifestations communales, l’information concernant l’existence et le 
fonctionnement de la grainothèque ainsi que les actions de médiations menées par la 
Médiathèque. 

 
 
ARTICLE 3 : SECURITE  
 
Les personnels de la CASA et de la Commune s’engagent à encadrer et sécuriser l’ensemble 
des actions communes, pour assurer leur bon déroulement. 
 
 
ARTICLE 4 : COMMUNICATION 
 
La CASA et la Commune s’engagent à établir conjointement les supports de communication 
découlant de l’ensemble de tous ces événements. 
 
 

ARTICLE 5 : MODALITES FINANCIERES 
 
Les moyens matériels et humains mis à disposition aussi bien par la CASA que par la 
Commune sont équivalents (cf. en annexe valorisation des moyens CASA uniquement). 
Aussi, la présente convention est convenue par les deux parties sans contrepartie financière. 
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ARTICLE 6 : ASSURANCE ET RESPONSABILITE 
  

Chacun des partenaires à la présente convention est tenu d’assumer les conséquences 
financières que peut entraîner la mise en cause de sa responsabilité civile vis-à-vis des tiers ou 
de tout participant ou intervenant aux manifestations ou activités organisées. 
 
Chaque partenaire à la présente convention doit en conséquence souscrire auprès d'une 
compagnie d'assurance notoirement solvable un ou plusieurs contrats d'assurance 
garantissant sa responsabilité civile du fait des biens qu’il occupe, qui lui appartiennent ou 
dont il a la garde, du fait de ses activités et du fait de ses préposés ou de tout bénévole. 
 
De plus en fonction des manifestations organisées, pour l’assurance des dommages subis par 
les biens appartenant aux partenaires, loués, prêtés ou encore exposés, des contrats 
dommages aux biens sont souscrits soit par une assurance annuelle ou encore ponctuelle 
pour la durée de la manifestation par le partenaire ayant en charge l’organisation de l’activité 
ou de l’action menée. 
 
Les partenaires pourront à tout moment exiger réciproquement : 
 
- une attestation d’assurance indiquant les conditions de couverture du contrat d’assurance 
souscrit, le montant des garanties accordées ainsi que la précision des activités assurées au 
sein de ce contrat ; 
 
- Un justificatif des paiements réguliers des primes d’assurance. 
 
 

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
Le partenariat est établi pour une période d’un an à compter du caractère exécutoire de la 
présente convention et est renouvelable tacitement trois fois.  
 
 

ARTICLE 8 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification à la présente convention devra faire l’objet d’un avenant.  
 
 
ARTICLE 9 : RESILIATION 
 
Il pourra être mis fin à la présente convention par l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception. Cette résiliation pourra avoir lieu à tout moment, sur l’initiative de 
chacune des parties, dès lors qu’elles respectent un préavis de quinze jours. 
 
En cas de non-exécution d’une de ses obligations par l’une ou l’autre partie, l’autre partie est 
de plein droit libérée des siennes. 
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ARTICLE 10 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
Les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout 
différend survenant à l’occasion de l’application de la présente convention à une instance 
juridictionnelle. 
 
En cas d’échec des voies amiables de résolution, le litige sera soumis à la compétence 
exclusive du Tribunal Administratif de Nice. 
 
 
 
 
Fait à SOPHIA ANTIPOLIS, en deux exemplaires, le 
 
 
Pour la C.A.S.A., 
Le Vice-président délégué  
à l’Action Culturelle, 
 
 
 
 
 
Michel ROSSI 

Pour la COMMUNE, 
Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
Lionnel LUCA 
 
 

 



A B C
temps de 

préparation global 
(heures)

temps de l'action 
avec les 

déplacements / 
agents (heures)

en heures

1 Partenariat grainothèque

1 agent / 2 
réunions/an 

(2h par 
réunion) soit 

4 heures

1 6 séances 9 heures 2 heures x 6 séances 
= 12 heures

25

TOTAL D'HEURES DE 
TRAVAIL POUR 

L'ENSEMBLE DES 
AGENTS CONCERNES, 

POUR UNE ANNEE 
SCOLAIRE 

Médiathèque de Villeneuve-Loubet - Intersecteur DCFJ

MEDIATHEQUE VILLENEUVE LOUBET
Action partenariale avec le service Jeunesse et 

Politique de la Ville de la commune de Villeneuve-
Loubet dans le cadre du service de grainothèque  du 

réseau des médiathèques de la CASA

Nombre d'agents

Fréquence 
(annuelle)

Temps de travail



  

 

Par les enfants du Centre de Loisirs de Villeneuve-Loubet 

TEXTE DU TITRE 
LA GRAINOTHÈQUE: 

GUIDE PRATIQUE 
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« Le plus grand arbre est né d’une graine menue. » Lao Tseu 

Citation à l’encre de chine 
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Couleurs de graines—Peinture 
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Introduction 

Le guide pratique de la grainothèque va vous révéler les joies du jardinage 
et du partage. 

Dans ce petit livre, nous allons apprendre à récupérer, récolter et conserver 
les graines de votre potager. 

Le guide pratique de la grainothèque est là pour répondre à toutes vos 
questions : 

Autrement dit, au-delà du plaisir de manger les fruits et les légumes, nous 
allons pouvoir partager ensemble, un échange de graines dans les diffé-
rentes grainothèques des médiathèques de la CASA. 

Grâce à tous les trucs et astuces de ce petit guide, vous allez devenir le hé-
ros de la grainothèque. 

     
   

 

La CASA se réjouit d’avoir permis aux enfants de la commune de Ville-
neuve-Loubet de participer à ce projet de grainothèque qui se déploie 
également dans d’autres médiathèques du réseau. Une belle manière de 
mettre en valeur à l’échelle communautaire le travail qu’ils accomplissent 
dans le potager Escoffier.  

Michel Rossi 
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C’est quoi une  

grainothèque? 

La grainothèque est un endroit où l’on échange des graines. Vous 
pouvez venir en donner, en prendre ou en échanger. Elle se trouve à 
la médiathèque. C’est une boite dans laquelle sont disposées des en-
veloppes avec les graines. Elles peuvent venir de votre potager.  

Les grainothèques ont commencé à voir le jour en France en 2012, 
lancées via le site internet grainesdetroc.fr . En France, il y a plus de 
400 grainothèques ouvertes en 2017. On en trouve en 
bibliothèque, mais pas seulement! Tout lieu culturel, 
d’enseignement, associatif ou autre peut décider de 
monter une grainothèque. 

Le saviez-vous? 
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Comment ça marche ? 

On ramène des graines de son jardin à la médiathèque.  

On les met dans les enveloppes disponibles et on remplit les 

étiquettes  avec le nom de la plante et la date de récolte  

      Ou alors : 

On prend une enveloppe de graines à la médiathèque. 

On les plante dans son jardin à la bonne période et lors de la 
prochaine récolte on donne les graines à la grainothèque. 
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Qu’est-ce qu’une graine ? 

Une graine, c’est la partie de la plante, « l’organe » qui lui permet 
de se reproduire. Elle vient d’une fleur, d’un légume ou d’un fruit. La 
plante en fabrique parfois beaucoup, par exemple une carotte peut 
fabriquer 10 000 graines. Les graines peuvent être sur le fruit (la 
fraise). Mais aussi dans le fruit, sous forme de pépins (la pomme), de 
noyau (l’avocat) et de graines (petit pois). Une graine peut prendre 
différentes formes: en bâton, noyau... Certaines graines sont faites 
pour s’envoler, comme le pissenlit.  
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Nuancier de graines—Collages 
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Pourquoi des graines  

Reproductibles ? 

Nous voulons des graines reproductibles pour pouvoir les échanger et 
ne pas en racheter tous les ans. 

Qu’est-ce que la reproductibilité des plantes ? 

C’est quand la graine pousse, fait des fleurs qui donnent des fruits. 
Dès qu’ils sont mûrs nous les cueillons puis séparons les graines du 
fruit ou du légume. On refait pousser une plante avec ces graines. 

Comment avoir des graines reproductibles ? 

Pour avoir des graines reproductibles il faut que ces graines soient 
bio, non hybrides et qu’elles germent. 

Le saviez-vous? 

Une grande partie des graines vendues dans le commerce sont 
des hybrides F1. C’est-à-dire que deux variétés sont croisées pour 
obtenir une plante avec les caractéristiques des deux variétés. Si 
cette technique présente des avantages, et si les graines issues des 
plantes hybrides peuvent être semées, les « bébés » n’auront pas 
les mêmes caractéristiques que leurs « parents ». Et les plants se-
ront moins vigoureux et résistants. Au contraire des graines non 
hybrides! 
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Comment récolter ses 
graines ? 

Pour les plantes à gousse comme les haricots, récoltez-les lorsque leur 
membrane extérieure est entièrement sèche et ne prenez que les 
cosses bien pleines. On les fait sécher à plat puis on écosse et on récu-
père les graines. 

Pour les légumes-racines comme la carotte et le navet, mais aussi les 
légumes-feuilles et fleurs comme les blettes ou les choux, les graines se 
trouvent dans les fleurs qui poussent sur la tige du légume. Il faut at-
tendre que les plantes montent en graines pour les récolter. Le but 
est de détacher les graines à l'aide d'un tamis ou d'un sac que l'on 
tape. 

Pour les graines enfermées dans un fruit ou un légume tel qu’une to-
mate, un concombre ou un melon, on extrait les graines puis on les 
fait fermenter. Le séchage dure 1 à 2 semaines. 
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Par exemple ? 

Un légume/fruit 
Nous utilisons la tomate comme exemple. La graine de tomate va 
pousser, faire des fleurs pour devenir des tomates. Nous la laissons 
mûrir pour ensuite récupérer la tomate et séparer les graines. La 
plante doit être vigoureuse et saine, les fruits beaux et bien mûrs. 
Ouvrez les tomates, récoltez les graines et le jus dans un bol, chaque 
graine est enfermée dans une enveloppe gélatineuse qui la protège 
et la maintient en dormance. On ajoute de l’eau, on laisse reposer 
entre 48 et 66 heures à 20°C en remuant deux fois par jour. Quand 
les graines ont fermenté, on les rince, on les sèche et on peut faire re-
pousser des tomates. 

 

Définition : Un fruit est un produit végétal qui succède à la fleur 
après fécondation et qui renferme les graines de la plante. Sont 
donc des fruits : tomate, pomme, courgette, fraise, aubergine, 
banane, avocat, courge... 
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Tomates et aubergine à l’encre de chine 
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Par exemple ? 

Une fleur 

Pour récolter des graines de tournesol, il faut couper la tête d’une 
fleur fanée. On récolte les graines fin août, début septembre. Grattez 
la surface de la fleur au dessus d’une feuille de papier. Vous récoltez 
100 à 500 graines par fleur. Vous pouvez mettre les graines dans un 
sachet, précisez l’année de récolte. Ne pas garder les graines plus 
d’un an. 
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Belle Rose 
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Comment conserver ses 
graines ? 

Une fois ses graines récoltées et rincées, on peut les déposer sur un 
papier et les laisser sécher au soleil, ou dans un séchoir solaire. Une 
fois les graines sèches, on peut les ranger dans des sachets en papier 
puis les mettre dans un endroit à l’abri de l’humidité, de la lumière 
et de la chaleur. Le mieux étant de les mettre au frigo, mais on peut 
les conserver également dans un tiroir ou un placard. La plupart des 
graines se gardent entre deux et trois ans, cela dépend des variétés. 

Le saviez-vous? 
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Et au potager du  

jardin Escoffier ? 
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Les grainothèques du réseau 
des médiathèques CASA 

Médiathèque Albert Camus 

19 boulevard Chancel, 06600 
Antibes 

04 92 19 75 80  

Médiathèque communautaire 
Valbonne Sophia Antipolis 

Les Bouillides, carrefour de 
Garbejaïre 

1855 route des Dolines 

06560 Valbonne 

04 92 19 75 80  

Médiathèque communautaire 
de Villeneuve-Loubet 

269 allée du Professeur René Cassin, 

Quartier des Plans, 

06270 Villeneuve-Loubet 

04 92 02 36 70  

Médiathèque Albert Camus 

19 boulevard Chancel,  

06600 Antibes 

04 92 19 75 92  

Médiathèque communautaire 
Valbonne Sophia Antipolis 

Les Bouillides, carrefour de  

Garbejaïre, 1855 route des Dolines 

06560 Valbonne 

04 92 19 76 04  

Vous pouvez prendre et déposer des graines dans les trois médiathèques partici-
pantes, sans obligation d’inscription. 
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Service Jeunesse et Politique de la Ville—Villeneuve-Loubet 

Réseau des médiathèques de la CASA 




